
  

    
    

 

 

        
       

        
 

   

      

        

           
     
         

         
       

          
    

      
         

      
    

    
  

       

MÉMOIRE AU CONSEIL DES MINISTRES GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 

DE :		 Monsieur Eric Girard Le 1er mai 2023 
Ministre des Finances 

TITRE :		Amendements – Loi concernant la mise en œuvre de certaines dispositions du 
discours sur le budget du 22 mars 2022 et modifiant d’autres dispositions 
législatives (projet de loi n° 7) 

PARTIE ACCESSIBLE AU PUBLIC
	

1-	 Contexte 

Transport rémunéré de personnes 

La Loi concernant le transport rémunéré de personnes par automobile (LTRPA) a été 
adoptée le 10 octobre 2019 et ses dispositions sont majoritairement entrées en vigueur 
le 10 octobre 2020. Elle a pour principal objectif d’assurer la sécurité de la clientèle et la 
transparence du prix des courses. Elle vise également à : 

�	 établir un cadre équitable pour les différents services, modèles d’affaires et modes de 
répartition de courses; 

�	 favoriser l’accès des personnes handicapées au transport rémunéré de personnes 
par automobile; 

�	 faciliter l’émergence de moyens technologiques et de modes de mobilité, dans une 
perspective de développement durable. 

L’entrée en vigueur de la LTRPA est venue abroger la Loi concernant les services de 
transport par taxi (chapitre S-6.01, r. 3) et ses règlements d’application, le 
10 octobre 2020. Cette loi encadrait les services de transport par taxi du Québec depuis 
2001. Elle octroyait notamment un pouvoir à la Ville de Montréal de réglementer le
transport par taxi sur son territoire. À cet effet, le Règlement sur les services de transport 
par taxi de la Ville de Montréal a été en vigueur jusqu’au 10 octobre 2020. La LTRPA est 
entrée en vigueur dans un contexte où les services de transport rémunéré de personnes 
étaient considérablement diminués en raison du contexte pandémique d’alors. 

Transparence corporative 

Le 8 décembre 2020, le ministre du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale a 
présenté à l’Assemblée nationale, le projet de loi no 78 qui a été sanctionné le 8 juin 2021 
et qui est devenu la Loi visant principalement à améliorer la transparence des 
entreprises (2021, chapitre 19). Entre autres, celle-ci modifie la Loi sur la publicité légale 
des entreprises (RLRQ, chapitre P-44.1) (ci-après « LPLE ») en introduisant les 
conditions selon lesquelles une personne physique est considérée comme étant un 
bénéficiaire ultime d’un assujetti ainsi que l’obligation pour un assujetti de transmettre au 
Registraire des entreprises les informations relatives à ses bénéficiaires ultimes. 



    
    

 

      
           

            
  

            
     

   
   

 

    

      
    

  

     
     

      
    

     
        

      
   

   
      

        
        

     
     

  

Actuellement, la LPLE ne permet pas de considérer le contrôle d’un nombre d’actions, de 
parts ou d’unités d’un assujetti comme critère permettant de considérer une personne 
physique en tant que bénéficiaire ultime d’une entreprise. 

2- Raison d’être de l’intervention 

Transport rémunéré de personnes 

Avant le 10 octobre 2020, il était interdit à un chauffeur de taxi de solliciter un client pour 
lui offrir une course sur le territoire de la Ville de Montréal, en vertu du Règlement sur le 
transport par taxi de la Ville de Montréal. Ce règlement a été abrogé lors de l’entrée en 
vigueur de la LTRPA. 

De plus, avant le 10 octobre 2020, le Règlement sur les services de transport par taxi, 
également pris en vertu de la Loi concernant les services de transport par taxi, interdisait 
toute course de taxi dont l’origine était l’aéroport Montréal-Trudeau à un propriétaire de 
taxi qui n’y était pas autorisé par l’autorité aéroportuaire. 

Situation à l’Aéroport international Pierre-Elliott-Trudeau 

Depuis la reprise des activités aéroportuaires, en période postpandémique, la Société 
Aéroports de Montréal rapporte une hausse marquée de chauffeurs, qualifiés ou non en 
vertu de la LTRPA, interpellant avec insistance des voyageurs à l’intérieur ou à l’extérieur 
de l’aérogare de l’Aéroport international Pierre-Elliott-Trudeau pour leur offrir des courses 
de transport rémunéré par automobile. 

Selon Aéroports de Montréal, le nombre de plaintes reçues à ce sujet est très élevé, 
particulièrement celles formulées par des femmes qui se sont fait interpeller 
agressivement par des chauffeurs dans l’aérogare ou à l’extérieur de celui-ci. Aéroports 
de Montréal constate que la plupart de ces chauffeurs problématiques, même s’ils sont 
des chauffeurs de taxi opérant « légalement », ne sont pas détenteurs du permis 
d’Aéroport qu’elle délivre pour offrir des services de transport rémunéré de personnes 
par automobile sur son territoire. 

Bien qu’Aéroports de Montréal exige que les taxis desservant l’Aéroport international 
Pierre-Elliott-Trudeau détiennent un permis d’Aéroport, ces permis ne découlent pas 
d’une habilitation réglementaire, mais plutôt du « droit de propriété » sur le territoire de 
l’aéroport. Ces permis sont arborés dans le coin gauche du pare-brise des automobiles 
qualifiées, permettant d’utiliser les aires d’attente identifiées en vue d’offrir des courses 
en partance de l’Aéroport. Il existe des aires d’attente différentes pour les automobiles 
inscrites auprès d’un répondant et les automobiles taxis.  

Application de la LTRPA 

Tout agent de la paix peut agir comme inspecteur et enquêteur en application de 
la LTRPA. Les agents de la paix œuvrant pour Contrôle routier Québec sont les 
principaux responsables de l’application de la LTRPA, en vertu d’une entente entre le 
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ministère des Transports et de la Mobilité durable et la Société de l’assurance automobile 
du Québec. 

De plus, cette loi autorise la ministre des Transports et de la Mobilité durable à désigner 
toute personne pour agir comme inspecteur et procéder à des enquêtes en application 
de ses dispositions. 

Dans ce contexte, il apparaît donc nécessaire d’apporter des modifications à la LTRPA 
permettant de donner les outils nécessaires aux agents de la paix et aux inspecteurs 
responsables de l’application de la loi afin d’améliorer la desserte en transport rémunéré 
de personnes par automobile et la sécurité de la clientèle. 

Transparence corporative 

Conformément à une entente qui les lie depuis 2019, les différents gouvernements au 
Canada ont convenu de mettre en place des mesures au sein de leur province et territoire 
respectif afin que les entreprises identifient leurs bénéficiaires ultimes et pour que cette 
information soit colligée au sein d’un registre public afin de mieux lutter contre la 
criminalité, le blanchiment d’argent et l’évasion fiscale. Dans cette optique,  le  
gouvernement du Québec souhaite intervenir pour harmoniser les modalités de 
déclaration des bénéficiaires ultimes au Québec en se rapprochant le plus possible des 
cas et conditions suivant lesquels une personne physique est considérée comme un 
« particulier ayant un contrôle important » d’une entreprise selon la Loi canadienne sur 
les sociétés par actions (L.R.C. (1985), ch. C-44) (ci-après « Loi canadienne »). 

Contrairement à la Loi canadienne, les conditions actuellement prévues à la LPLE ne 
prévoient pas la notion de contrôle d’un nombre d’actions, de parts ou d’unités. En effet, 
une des conditions prévues par la LPLE pour être considérées comme étant un  
bénéficiaire ultime est la suivante : 

�	 une personne physique qui est détentrice, même indirectement, ou bénéficiaire d’un 
nombre d’actions, de parts ou d’unités lui conférant la faculté d’exercer 25 % ou plus 
des droits de vote ou d’une valeur correspond à 25 % ou plus de la juste valeur  
marchande de toutes les actions, parts ou unités émises par l’assujetti. 

Ainsi, la LPLE prévoit la « détention » et le fait d’être « bénéficiaire ». L’amendement 
ajoute le fait de « contrôler » un nombre d’actions, de parts ou d’unités : 

�	 lui conférant la faculté d’exercer 25 % ou plus des droits de vote afférents à ces 
actions, parts ou unités; 

� d’une valeur correspondant à 25 % ou plus de la juste valeur marchande de toutes 
les actions, parts ou unités émises par l’assujetti. 

Cet ajout permet une harmonisation avec les conditions prévues à la Loi canadienne. 
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3- Objectifs poursuivis 

Transport rémunéré de personnes 

Les mesures proposées dans le présent mémoire visent à assurer la qualité de la 
desserte en transport rémunéré de personnes par automobile, notamment à l’Aéroport 
international Pierre-Elliot-Trudeau de Montréal et à augmenter le sentiment de sécurité 
des clients et des clients potentiels du transport rémunéré de personnes par automobile. 

Transparence corporative 

L’amendement proposé au projet de loi mentionné en titre vise à ajouter une condition 
selon laquelle une personne physique est considérée comme étant un bénéficiaire ultime 
d’un assujetti. Cet amendement s’inscrit dans les objectifs du gouvernement en matière 
de transparence corporative. 

4- Propositions 

Transport rémunéré de personnes 

Les modifications proposées à la LTRPA visent à : 

�	 interdire à quiconque, dans le cadre de la sollicitation d’une personne en vue de lui 
offrir un transport rémunéré de personne par automobile, d’adopter tout 
comportement susceptible d’importuner ou d’intimider la personne sollicitée, 
notamment : 
� la menacer ou l’injurier; 
� la suivre ou gêner son déplacement; 
� la toucher, toucher ses biens ou tenter de le faire; 
� continuer de la solliciter d’une façon persistante malgré son refus ou l’absence 

GH�UpSRQVH�ௗ� 
L’amende qui sera prévue est de 2 500 $ à 25 000 $ si le contrevenant est une 
personne physique et de 5 000 $ à 50 000 $ dans les autres cas. 

�	 exiger que le chauffeur qualifié qui offre un transport rémunéré de personnes par 
automobile, dont l’origine est un lieu déterminé par règlement du ministre, y soit 
autorisé par le responsable du lieu et ait en sa possession une autorisation délivrée 
par ce dernier conforme au modèle prévu par règlement. 
L’amende qui sera prévue est de 1 000 $ à 5 000 $ si le contrevenant est une 
personne physique et de 2 000 $ à 10 000 $ dans les autres cas. Dans le cas où un 
chauffeur est autorisé, mais n’est pas en possession de son autorisation, l’amende 
sera de 250 $ à 750 $. 

�	 exiger que le responsable d’un lieu visé par règlement du ministre tienne un registre 
des autorisations qu’il délivre, aux conditions et aux modalités prévues par règlement 
du gouvernement. 
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L’amende qui sera prévue est de 2 500 $ à 25 000 $, s’il s’agit d’une personne 
physique, et de 5 000 $ à 50 000 $, dans les autres cas, pour une personne qui inscrit 
dans le registre des renseignements faux ou trompeurs, partage de tels 
renseignements ou y donne accès. 

Transparence corporative 

Il est proposé d’amender le projet de loi mentionné en titre afin d’ajouter à la LPLE une 
condition supplémentaire selon laquelle une personne physique est considérée comme 
étant un bénéficiaire ultime d’une entreprise assujettie à la LPLE lorsqu’elle a le contrôle, 
même indirect, d’un nombre d’actions, de parts ou d’unités d’un assujetti qui lui confère 
la faculté d’exercer 25 % ou plus des droits de vote afférents à celles-ci ou dont la valeur 
correspond à 25 % ou plus de la juste valeur marchande des actions, parts ou unités 
émises par l’assujetti. 

5- Autres options 

Transport rémunéré de personnes 

Seule une intervention législative permet l’atteinte des objectifs poursuivis. Aucune autre 
option n’a donc pu être envisagée. 

Transparence corporative 

Cette nouvelle condition était initialement prévue dans le projet de règlement sur la 
publicité légale des entreprises qui a fait l’objet d’une publication à la Gazette officielle du 
Québec du 21 décembre 2022. Cependant, par souci d’améliorer la compréhension de 
la LPLE et d’assurer une cohérence dans son application, il est proposé de modifier 
directement la LPLE plutôt que de créer une condition supplémentaire par règlement. En 
effet, cette nouvelle condition selon laquelle une personne physique est considérée 
comme étant un bénéficiaire ultime est directement liée aux paragraphes 1° et 2° du 
premier alinéa de l’article 0.4 de cette loi. 

6- Évaluation intégrée des incidences 

Transport rémunéré de personnes 

L’interdiction pour quiconque de solliciter une personne en vue de lui offrir un transport 
rémunéré par automobile en adoptant un comportement susceptible de l’importuner ou 
de l’intimider aura des bénéfices pour la sécurité de la clientèle et de la clientèle 
potentielle du transport rémunéré de personnes par automobile dans l’ensemble du 
Québec. 

Cette problématique est particulièrement susceptible de se présenter dans tous les lieux 
à fort achalandage du grand public et les lieux fréquentés par les voyageurs. Elle ne crée 
aucun bénéfice ni manque à gagner pour les entreprises du Québec. Les impacts des 
modifications proposées se ressentiront toutefois principalement sur le territoire de la 
métropole, considérant le haut volume de véhicules qualifiés y opérant. 
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L’introduction d’un pouvoir de la ministre d’édicter un règlement identifiant les lieux où 
une autorisation du responsable de l’endroit est requise pour offrir des courses de 
transport rémunéré de personne par automobile favorisera une offre de service ordonnée 
et sécuritaire dans les endroits achalandés où l’intérêt public le requiert. Il permettra aux 
agents de la paix et aux inspecteurs responsables de l’application de la LTRPA 
d’intervenir en présence de chauffeurs qualifiés non autorisés par le responsable du lieu 
visé. 

Transparence corporative 

Citoyens et entreprises 

L’amendement proposé aura une incidence directe et positive sur les citoyens, les  
entreprises et les intermédiaires des entreprises. En effet, il clarifie et facilite la 
compréhension de la LPLE pour les entreprises et les intermédiaires des entreprises. De 
plus, il vise à assurer la protection du public en permettant d’avoir accès à plus 
d’informations sur les entreprises. 

L’amendement proposé contribuera à l’amélioration de la protection du public, à la lutte 
contre l’évasion fiscale, le blanchiment d’argent et la criminalité et améliorera la 
transparence corporative. 

Dimension économique 

L’amendement proposé aidera à assurer la transparence des entreprises assujetties aux 
nouvelles obligations et à réduire les risques d’interprétation qui pourraient être 
préjudiciables aux entreprises de bonne foi. 

L’amendement proposé aura un impact sur les entreprises, car il ajoute une nouvelle 
condition selon laquelle une personne physique est considérée comme étant un 
bénéficiaire ultime. Au moment de leurs recherches, les entreprises devront considérer 
cette nouvelle condition pour identifier leurs bénéficiaires ultimes. Le Registraire estime 
qu’environ 81 544 entreprises immatriculées au registre seront susceptibles de déclarer 
un bénéficiaire ultime selon cette nouvelle condition comme type de situation applicable 
à un bénéficiaire ultime. 

Les coûts globaux sont évalués à un coût d’implantation de 3 135 571 $, soit 38,45 $ par 
entreprise. 

Gouvernance 

La collecte et la diffusion des informations sur les bénéficiaires ultimes, incluant la 
condition selon laquelle une personne physique est considérée comme étant un 
bénéficiaire ultime, contribueront à une plus grande transparence corporative ainsi qu’à 
la lutte contre la fraude et la corruption. Elles permettront entre autres aux organismes 
d’application de la loi, aux administrations fiscales et aux autres autorités compétentes, 
tant provinciales qu’internationales, d’identifier les personnes physiques qui exploitent 
des structures d’entreprise pour dissimuler leur identité ou qui sont susceptibles d’être 
impliquées dans des activités suspectes. 
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7- Consultation entre les ministères et avec d’autres parties prenantes 

Transport rémunéré de personnes 

Des rencontres ciblées ont été tenues entre le ministère des Transports et de la Mobilité 
durable, Contrôle routier Québec et Aéroports de Montréal. 

La Ville de Montréal a effectué des représentations auprès du ministère des Transports 
et de la Mobilité durable pour que des mesures législatives soient mises de l’avant afin 
de favoriser un meilleur contrôle de la desserte en transport rémunéré de personnes par 
automobile à l’Aéroport Pierre-Elliot-Trudeau. 

La Table de concertation nationale du transport rémunéré de personnes par automobile, 
instituée en vertu de la LTRPA, dont les membres représentent notamment l’industrie et 
ses usagers, a été informée de la problématique vécue à l’Aéroport Pierre-Elliot-Trudeau. 

Transparence corporative 

La mesure a été élaborée en collaboration avec le ministère de l’Emploi et de la Solidarité 
sociale. 

8- Mise en œuvre, suivi et évaluation 

Transport rémunéré de personnes 

Les dispositions du projet de loi devront entrer en vigueur dès sa sanction. 

Puisqu’une problématique a été dénoncée à l’Aéroport Pierre-Elliot-Trudeau, il est 
envisagé qu’il s’agisse du premier lieu désigné par règlement de la ministre pris en vertu 
de l’article 61.1 de la Loi concernant le transport rémunéré de personnes par automobile 
(chapitre T-11.2). Une disposition est prévue au projet de loi afin de réduire les délais de 
publication du premier règlement, qui pourra être publié pendant 20 jours et  entrer  en 
vigueur le cinquième jour qui suit la date de sa publication. Des analyses seront faites 
dans un second temps afin de déterminer d’autres lieux qui doivent être ainsi désignés. 

Transparence corporative 

L’amendement proposé entrerait en vigueur à la date de sanction de la loi. 

La gestion du changement demeure une priorité, en ce sens, plusieurs actions et outils 
sont développés pour soutenir les entreprises et partenaires du Registraire des 
entreprises. 

9- Implications financières 

Les modifications proposées ne comportent aucune implication financière pour le 
gouvernement. 
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10- Analyse comparative 

Transport rémunéré de personnes 

Les dispositions de la Loi concernant le transport rémunéré de personnes par automobile 
actuellement en vigueur au Québec ont un caractère strictement local. 

Transparence corporative 

Conformément à une entente qui les lie, les différents gouvernements au Canada ont 
convenu de mettre en place des mesures afin que les entreprises identifient leurs 
bénéficiaires ultimes et que cette information soit colligée au sein d’un registre afin de 
mieux lutter contre la criminalité, le blanchiment d’argent et l’évasion fiscale. 

À ce titre, en 2019, la Loi canadienne a été modifiée afin d’y insérer l’obligation pour les 
sociétés par actions concernées de détenir l’information sur leurs particuliers ayant un 
contrôle important à même leurs livres d’entreprise. Il est à noter que la définition de 
« particulier ayant un contrôle important » d’une entreprise selon la Loi canadienne inclut 
la notion de contrôle. Il en est de même pour la Colombie-Britannique. 

De plus, plusieurs provinces ont emboîté le pas au gouvernement fédéral en ce qui 
concerne l’obligation pour les sociétés par actions de leur juridiction de tenir une liste de 
leurs bénéficiaires ultimes dans leurs livres de société. L’Alberta ainsi que les trois  
territoires du Canada sont les seuls à ne toujours pas avoir inclus cette obligation dans 
leur législation. À l’instar de la législation fédérale, tout porte à croire que de telles 
modifications seront incluses dans la législation des provinces et  des territoires  
considérant le souhait du gouvernement fédéral d’harmoniser la définition de 
bénéficiaires ultimes. 

Le ministre des Finances, 

ERIC GIRARD 
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